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 n° 58.984 du 31 mars 2011 

dans les affaires x / III, x/ III et x/ III 

 

 

 En cause : 1. x 

2. x 

3. x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 4 janvier 2011 par x, x et x, qui déclarent être de nationalité arménienne, 

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 6 décembre 2010. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observations. 

 

Vu les ordonnance du 3 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 1
er

 mars 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me K. HENDRICKX, loco Me E. 

STESSENS, avocats, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes 

 

Les affaires 64.780, 64.782 et 6.783 étant étroitement liées sur le fond, il y a lieu de joindre les causes 

et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

2. Les actes attaqués 

 

Les recours sont dirigés contre trois décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par l’adjoint au Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui sont 

motivées comme suit : 

 

- en ce qui concerne la première requérante : 

 

 « A. Faits invoqués  
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Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes, mère de Madame [S.N.][…] et auriez vécu à Erevan 

en sa compagnie et celle de votre beau fils, Monsieur [M.G.] […].  

 

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les suivants.  

 

Votre frère aurait eu des problèmes avec le Général Manvel mais vous n’en auriez jamais connu la 

nature.  

 

Le 27 décembre 2002, votre père et votre frère auraient été assassinés à Anaba, en Fédération de 

Russie, là où ils vivaient.  

 

Vous auriez été avertie le lendemain par téléphone. Vous auriez été convoquée par l’inspecteur chargé 

de l’enquête à Anaba. Vos nièces auraient été inculpées ainsi qu’un autre jeune homme. Vous n’auriez 

jamais cru qu’ils étaient coupables et auriez soupçonné un lien entre ces assassinats et le Général 

Manvel. Vos nièces et cet homme auraient été condamnés à des peines de prison allant de 5 à 8 ans.  

 

Vous auriez hérité de la maison de votre père à Anaba.  

 

En mars 2009, Mariam, une des deux filles de votre frère, qui avait été libérée après avoir purgé sa 

peine, serait venue vous trouver. Elle vous aurait expliqué avoir été contrainte par le Général d’avouer 

les crimes de son père et de son grand père, crimes qu’elle et sa soeur n’avaient pas commis. Elle vous 

aurait aussi réclamé 200.000 dollars de la part du Général Manvel.  

 

Fin avril, vous auriez commencé à recevoir des appels téléphoniques de menaces, lors desquels vous 

et votre famille auriez été menacés de mort, au cas où vous ne payiez pas cette dette.  

 

En avril, vous vous seriez adressée au Ministère des affaires intérieures mais il vous aurait été répondu 

que l’affaire était close. Vous vous seriez aussi adressée à la police de Chaoumian et au Parquet de 

Shengavit, en vain, il vous aurait été répondu que vous n’aviez pas de preuve des harcèlements dont 

vous vous plaigniez.  

 

Depuis le mois de mai, vous auriez aussi été harcelée sur le marché sur lequel vous travailliez.  

 

Fin mai, vous vous seriez rendue à Anaba pour vous adresser au Tribunal afin qu’ils revoient leur 

jugement.  

 

Il vous aurait été répondu que l’affaire était clôturée.  

 

Le 1er juin, votre beau-fils aurait été enlevé. Vous auriez reçu un appel d’un de ses ravisseurs vous 

avertissant que si vous ne rentriez pas, votre fille serait également enlevée. Le lendemain, vous seriez 

rentrée chez vous et auriez revu votre beau fils, battu.  

 

Vous lui auriez apporté les soins nécessaires suite aux coups reçus.  

 

Vous n’auriez pas porté plainte, cela vous aurait été déconseillé par les gens de Manvel.  

 

Depuis le mois d’août, environ tous les deux jours, les gens de Manvel vous auraient interpellée en rue 

pour vous menacer au cas où vous ne les payiez pas. Votre beau fils aurait subi le même sort.  

 

Le 10 août 2009, vous vous seriez adressée au Ministère des Droits de l’Homme pour leur demander 

leur protection. Ils vous auraient répondu qu’ils vous rappelleraient.  

Le 14 août, vous auriez reçu un coup de fil de ce Ministère vous convoquant tous trois le lendemain, 

munis de vos passeports. Vous vous seriez présentés à la convocation et un fonctionnaire vous aurait 

confisqué vos passeports, vous conseillant de ne plus porter plainte, de payer la somme demandée et 

de ne pas quitter le pays.  

 

Comprenant que votre situation allait s’aggraver, vous auriez fait faire de faux documents par un 

intermédiaire.  
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Le 13 septembre 2009, vous auriez quitté votre pays, munie de ces faux documents. Vous auriez pris 

l’avion pour l’Ukraine. Vous auriez ensuite poursuivi votre voyage en minibus avec un passeur. Vous 

seriez arrivée en Belgique le 17 septembre 2009 et y avez demandé l’asile le jour même.  

 

Vous auriez gardé contact avec votre voisine qui vous aurait appris que des gens- les mêmes que ceux 

qui avaient enlevé votre beau-fils- passaient chez vous de temps en temps.  

 

B. Motivation  

 

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que 

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel 

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Force est de constater que vos déclarations sont soit hypothétiques, soit vagues et inconsistantes.  

 

Ainsi, vous supposez que les gens du Général Manvel vous réclameraient de l’argent suite à un 

problème survenu entre votre frère et ce Général mais vous n’avez aucune idée de la nature de ce 

problème (p.4 ;6 ; 11,CGRA).  

 

Le caractère hypothétique, vague et inconsistant de vos propos ne nous permet pas d’établir pourquoi 

les gens du Général Manvel vous réclameraient de l’argent, ni de cerner l’affaire dans laquelle vous 

auriez été impliquée.  

 

Aussi, vous avancez que les autorités ne pouvaient pas donner suite à vos plaintes, car ce Général 

Manvel serait très puissant et influent en Arménie. Cependant, vous ne pouvez citer le nom de famille 

de ce Général ni la fonction qu’il occupait (p.6,CGRA). Cette méconnaissance n’est pas acceptable 

dans la mesure où vous dites avoir porté plainte contre ce général, il était partant raisonnable d’attendre 

de vous que vous puissiez citer son nom.  

 

Partant, vos propos selon lesquels vous auriez été poursuivie par le Général Manvel pour une histoire 

de dette et selon lesquels vous auriez porté plainte contre lui n’emportent pas notre conviction.  

 

A cet égard, il y a également lieu de remarquer que vous ne fournissez aucune preuve documentaire 

des plaintes que vous auriez introduites auprès des diverses autorités.  

 

Quand la question vous est posée de savoir si vous n’avez reçu aucun accusé de réception de ces 

plaintes, vous répondez par la négative. Cette absence de document est étonnante, d’autant plus pour 

ce qui est de votre plainte auprès de la police car, d’après nos informations, un accusé de réception doit 

être délivré par la police à tout citoyen introduisant une plainte (voir informations ci jointes).  

 

Partant, au vu de ce qui précède, aucune crainte fondée de persécution ou risque réel d’atteintes graves 

ne peut être établi dans votre chef en cas de retour.  

 

Force est ensuite de constater le caractère invraisemblable de vos propos : ainsi, vous expliquez que 

les gens du Général Manvel vous réclamaient l’argent du par votre frère, ayant appris que vous aviez 

hérité de la maison de votre père suite à son décès.Comme vous dites avoir hérité de votre père en 

2003, il vous est alors demandé pourquoi les gens de Manvel auraient commencer à vous réclamer la 

somme d’argent due par votre frère seulement à partir d’avril 2009. Ce à quoi vous répondez que c’est 

parce que la fille de votre frère était sortie de prison seulement en 2008 et ne vous avait retrouvée qu’en 

mars 2009 pour vous transmettre le message de votre dette de la part des gens de Manvel (p.6-7 

,CGRA).  

 

Cette explication n’est pas vraisemblable, en effet, si comme vous l’avancez ce Général Manvel était si 

puissant, il n’avait pas besoin de passer par votre nièce pour vous retrouver et attendre tout ce temps 

pour vous réclamer la somme due par votre frère depuis de longues années.  

 

Confrontée à cette invraisemblance, vous n’avez pu apporter de justification (p.7 ,CGRA).  

 

Partant, la crédibilité de votre récit se trouve entachée de manière générale par cette invraisemblance 

vu que celle ci porte sur vos problèmes principaux.  
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Force est enfin de constater que la contradiction suivante a été relevée entre vos dires et ceux de votre 

beau-fils.  

 

Ainsi, alors que votre beau fils dit qu’à part les menaces téléphoniques, il n’avait plus eu d’autres 

problèmes concrets avec les gens de Manvel après avoir été enlevé par eux jusqu’à son départ du pays 

(p.5,CGRA), vous avancez par contre que votre beau fils, tout comme vous, avait été interpellé en rue, à 

proximité de votre domicile par les gens de Manvel, pour être menacé par eux et ce, après avoir été 

enlevé (p.8-9,CGRA). Confrontée à la contradiction, vous n’avez pu présenter de justification 

convaincante. Partant, cette contradiction est établie et en ce qu’elle porte sur un élément important, à 

savoir un des problèmes vous ayant poussé à quitter votre pays, qui plus est, survenu peu de temps 

avant votre départ, elle est de nature à empêcher d’établir votre crédibilité et partant le bien fondé de 

votre crainte.  

 

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que vous ne fournissez pas 

d’éléments suffisamment probants pour permettre au Commissariat général de statuer favorablement 

sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que 

défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir les actes de 

naissance des membres de votre famille et le vôtre, le carnet militaire de votre beau-fils, l’attestation que 

Monsieur Davtian Minas est votre père, l’acte de mariage de votre fille et beau fils, votre acte de divorce 

et le cachet du notaire selon lequel votre père n’avait pas fait de testament, s’ils constituent un 

commencement de preuve de votre identité, ne permettent aucunement de prouver les persécutions 

dont vous prétendez avoir fait l’objet et ne sont nullement de nature à infirmer les considérations 

précitées.  

 

Quant aux copies des actes de décès de votre père et de votre frère et à celle du jugement du Tribunal 

d’Anaba condamnant vos nièces pour les meurtres de leurs père et grand père, si elles constituent un 

commencement de preuve de ces décès et condamnations, elles ne permettent de nouveau pas de 

prouver les persécutions dont vous prétendez avoir fait l’objet en 2009 et ne sont nullement de nature à 

infirmer les considérations précitées.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

- en ce qui concerne le second requérant : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes, époux de Madame [S.N.] […] et auriez vécu à 

Erevan en sa compagnie et celle de votre belle mère, Madame [S.A.] […].  

 

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les suivants.  

 

Dans les années 2000, l’oncle de votre épouse aurait possédé un commerce avec le Général Manvel.  

 

En 2002, vous auriez appris que cet oncle et le grand père de votre épouse avaient été assassinés à 

Anaba, en Fédération de Russie, où ils s’étaient installés.  

 

Les deux filles de l’oncle et un jeune homme auraient été déclarés coupables de ces meurtres et 

condamnés à une peine de prison par le Tribunal d’Anaba, le 18 août 2003.  

 

Votre belle mère aurait hérité de son père.  

 

En avril 2009, Mariam, une des deux filles de l’oncle qui avait été libérée après avoir purgé sa peine, 

serait venue trouver votre belle mère. Elle lui aurait expliqué avoir été contrainte par le Général d’avouer 
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les crimes de son père et de son grand père, crimes qu’elle et sa soeur n’avaient pas commis. Elle 

aurait aussi réclamé 200.000 dollars à votre belle mère de la part du Général Manvel.  

 

Après la visite de la nièce, vous auriez commencé à recevoir des appels téléphoniques de menaces, 

lors desquels vous et votre famille auriez été menacés de mort, au cas où votre belle mère ne payait 

pas cette dette.  

 

Début avril, votre belle mère se serait adressée à la police de Chahoumian  

 

Le 15 mai 2009 votre belle mère se serait rendue à Anaba pour s’adresser au Tribunal afin qu’ils 

revoient leur jugement.Il lui aurait été répondu que l’affaire était clotûrée.  

 

Le 1er juin, vous vous seriez fait kidnapper par des hommes de l’entourage du Général Manvel. Ils vous 

auraient emmené en voiture et battu dans une cave.  

 

Avec votre gsm, ils auraient appelé votre belle mère pour lui dire de payer la somme réclamée, sinon ils 

s’en prendraient à votre épouse.  

 

Vers minuit-une heure, ces hommes vous auraient ramené devant votre immeuble et vous auraient 

menacé au cas où vous portiez plainte.  

 

Votre épouse vous aurait prodigué les premiers soins. Le lendemain, votre belle mère serait rentrée 

d’Anaba.  

 

Vous auriez du rester alité quelques temps.  

 

Les menaces téléphoniques auraient continué jusqu’à votre départ. Vous n’auriez pas eu d’autres 

problèmes avec ces gens.  

 

Votre épouse aurait connu une grossesse difficile et aurait dû recevoir des soins.  

 

En juin, votre belle mère se serait adressée au Parquet pour leur transmettre les révélations de Mariam 

au sujet des meurtres et pour porter plainte contre le Général qui lui réclamait une somme 

indue.Cependant aucune suite n’aurait été donnée, car d’après vous, les autorités ne pouvaient agir 

contre le Général Manvel.  

 

Le 10 août 2009, votre belle mère se serait adressée au Ministère des Droits de l’Homme pour leur 

demander leur protection. Ils lui auraient répondu qu’ils l’appeleraient. 

 

 Le 14 août, elle aurait reçu un coup de fil de ce Ministère vous convoquant tous trois le lendemain, 

munis de vos passeports. Vous vous seriez présentés à la convocation et un fonctionnaire vous aurait 

confisqué vos passeports, vous conseillant de ne plus porter plainte, de payer la somme demandée et 

de ne pas quitter le pays.  

 

Comprenant que votre situation allait s’agraver, votre belle mère aurait fait faire de faux documents par 

un intermédiaire.  

 

Le 13 septembre 2009, vous auriez quitté votre pays, munis de ces faux documents. Vous auriez pris 

l’avion pour l’Ukraine. Vous auriez ensuite poursuivi votre voyage en minibus avec un passeur. Vous 

seriez arrivés en Belgique le 17 septembre 2009 et y avez demandé l’asile le jour même.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que vos problèmes découlent de ceux de votre belle mère  

 

Or, le Commissaire général a pris une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de la 

protection subsidiaire à son égard.  

 

Partant, et pour les mêmes motifs, ces statuts vous sont également refusés.  
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Pour de plus amples informations concernant cette décision, je vous renvoie à la lecture de la décision 

de votre belle mère.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

- en ce qui concerne la troisième requérante : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes, épouse de Monsieur [M.G.] […] et auriez vécu à 

Erevan en sa compagnie et celle de votre mère, Madame [S.A.]  […].  

 

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les problèmes que votre mère et 

votre mari aurait connus et les répercussions qui en auraient découlé pour vous.  

 

Le 13 septembre 2009, vous auriez quitté votre pays, munie de faux documents. Vous auriez pris l’avion 

pour l’Ukraine. Vous auriez ensuite poursuivi votre voyage en minibus avec un passeur. Vous seriez 

arrivée en Belgique le 17 septembre 2009 et y avez demandé l’asile le jour même.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que vous liez votre demande à celle de votre mère et de votre mari. Or, le 

Commissaire général a pris une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de la 

protection subsidiaire à leur égard.  

 

Partant, et pour les mêmes motifs, ces statuts vous sont également refusés.  

 

Pour de plus amples informations concernant ces décision, je vous renvoie à la lecture des décisions de 

votre mère et de votre mari.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

3. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil, les parties requérantes confirment fonder leur demande d’asile sur les faits tels qu’ils 

sont exposés les requêtes. 

 

4. Les requêtes 

 

Les parties requérantes prennent un premier moyen « Résultant de l’article 62 de la Loi du 15 décembre 

1980 ; […] Et tandis que : - Les moyens considérés dans leur ensemble contre les considérations ; - Et 

l’article 62 de la loi susmentionnée sur les étrangers ; - Et la jurisprudence du conseil d’Etat (dd. 25 

septembre 1986 n° 26933) - Et l’article 8 et l’article 14 de la convention européenne des droits de 

l’homme ; - Et l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; ». 

Les parties requérantes prennent un second moyen « Dérivé de la violation du principe des bons soins 

et des droits fondamentaux de l’Homme, tels qu’ils ressortent de la Convention européenne des droits 

de l’homme ; », et ajoute que les décisions querellées violent également l’article 3 de CEDH. 

 

Elles sollicitent l’annulation des décisions querellées et demande au Conseil de reconnaître la qualité de 

réfugié aux requérants. 

 

5. L’examen du recours 
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Le champ d’application de l’article 3 CEDH est similaire à celui de l’article 1er, section A, §2 de la 

convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980.  Sous 

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, une éventuelle violation 

de l’article 3 CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances 

d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle donc pas de 

développement séparé. 

 

6. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la première requérante et de lui 

octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit dès lors que 

ses déclarations sont soit hypothétiques, soit vagues, inconsistantes voir invraisemblables. Elle constate 

ensuite que la première requérante ne fournit aucun document probant qui serait de nature à établir les 

faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande d’asile. La première décision querellée constate des 

contradictions entre les récits des différentes parties requérantes et enfin considère que la première 

partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève. 

 

6.2. La première partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la première 

décision querellée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle reproche en réalité à la 

partie défenderesse d’avoir refusé d’apporter du crédit au récit produit par la première partie requérante 

à l’appui de sa demande d’asile. 

 

6.3. La question qui est ainsi débattue porte sur la crédibilité des faits allégués. 

 

6.4. Le Conseil rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide 

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine.  

 

6.5. En l’espèce, le Conseil estime que les motifs suivants de la décision querellée se vérifient la lecture 

du dossier administratif et sont pertinents : l’incapacité de la première requérante de fournir la moindre 

indication concernant notamment les problèmes qu’aurait connus son frère, la raison pour laquelle le 

Général Manvel lui réclamerait de l’argent, la circonstance que le Général Manvel ait attendu autant de 

temps avant de réclamer sa dette et enfin, aux contradictions entre les déclarations de la première 

requérante et du second requérant. Pour le surplus, le Conseil constate à l’instar de la partie 

défenderesse que la première partie requérante fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé par 

aucun document probant. Ces motifs suffisent à eux seuls à justifier la décision querellée. 

 

6.6. En termes de requête, la première partie requérante se limite à tenter de justifier les carences dans 

les déclarations de la requérante sans pour autant développer aucun moyen susceptible d’établir la 

crédibilité des faits qu’elle allègue, ni a fortiori, le bien fondé de ses craintes. 

 

6.7. S’agissant plus particulièrement du différend qui aurait opposé le frère de la première requérante et 

le Général Manvel, le Conseil tient pour invraisemblable qu’elle en ignore totalement l’objet et ce, 

d’autant plus que l’origine des problèmes de la première requérante découle de ce différend même. Les 

justifications avancées en termes de recours, à savoir « Que c’est pourtant acceptable que la 

requérante, qui savait seulement que son frère a eu ‘un (sic) affaire’ avec le Général Manvel, ne connaît 

pas les détails du problème de son frère avec le Général Manvel, car son frère voulait probablement 

protéger sa sœur et n’a pas expliqué les vrais (sic) circonstances ; […] », ne sont pas de nature à 

convaincre le Conseil de la non pertinence de ces motifs. 
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6.8. S’agissant des contradictions relevées entre les différentes auditions, la première partie requérante 

ne les conteste pas, si ce n’est de manière très générale comme repris au point suivant de cet arrêt. 

 

6.9. De manière général la première partie requérante invoque un refoulement conscient de certains 

faits, rendant extrêmement difficile de faire un récit cohérent et que de ce fait, les petites différences 

sont entièrement explicables. Cependant, cette justification générale ne peut renverser l’appréciation 

des motifs repris ci-dessus dans la mesure où il s’agit d’éléments essentiels de la demande de 

protection internationale. 

 6.10. Ces constatations rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, lequel 

 ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d'autre conclusion quant au fond de la demande. 
 

6.11. Les faits n’étant pas établis, la première partie requérante n’établit pas davantage qu’elle a quitté 

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, 

section A, §2, de la Convention de Genève. 

 

6.12. S’agissant de la deuxième partie requérante, le Conseil constate que les problèmes qu’il aurait 

rencontré dans son propre chef découle directement de ceux de la première requérante. Or, dès lors 

que le Conseil vient, par le présent arrêt, de refuser la reconnaissance de la qualité de réfugié à la 

première requérante, pour les motifs énoncés ci-dessus, il y a lieu d’en faire de même pour la deuxième 

partie requérante. 

 

6.13. S’agissant de la troisième partie requérante, le Conseil constate qu’elle n’a émis aucune crainte 

personnelle au regard des articles 48/3 de la loi, liant sa demande à celle de sa mère et de son époux, 

les premier et deuxième requérants. Dès lors que le Conseil vient, par le présent arrêt, de refuser la 

reconnaissance de la qualité de réfugié à ces derniers, pour les motifs énoncés ci-dessus, il y a lieu d’en 

faire de même la troisième partie requérante. 

 

7. L’examen des la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1. L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui 

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard 

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait 

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».  

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :  

la peine de mort ou l’exécution ; ou  

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou  

les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ». 

 

7.2. La première partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi sur la base 

des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. 

Dans sa requête, elle énonce en substance que « C’est assez que la requérante donne la preuve que la 

situation est dangereuse en générale pour toute la population d’un pays, parce que les raisons de peur 

ne sont pas individuelles ; La conception de violence arbitraire indique une situation commune afin que 

la requérante ne doit pas prouver qu’elle courre un risque personnel ; […] ». Elle poursuit dans son 

second moyen « Le retour a (sic) son pays signifie la mort pour la requérante ; […] » et reproche à cet 

égard à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la situation spécifique en Arménie, ni de 

celle de la requérante. Elle n’expose cependant pas autrement la nature des atteintes graves qu’elle 

redoute. Il doit donc être déduit de ce silence que cette demande se fonde sur les mêmes faits et motifs 

que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. 

 

7.3. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif, 

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son 

pays d’origine, la première partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès 

lors que les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, 

pas de « sérieux motifs de croire » que la première partie requérante « encourrait un risque réel » de 

subir en raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements 

ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 

48/4, § 2, a) et b) de la loi.  
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7.4. D’autre part, la première partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de 

considérer que la situation en Arménie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le 

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait 

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit 

article. 

 

7.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la première partie requérante de 

bénéficier de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.  

 

7.6. S’agissant de la deuxième partie requérante, le Conseil constate que les problèmes qu’il aurait 

rencontré dans son propre chef découle de ceux de la première requérante. Or, dès lors que le Conseil 

vient, par le présent arrêt, de refuser l’octroi du statut de protection subsidiaire à la première requérante, 

pour les motifs énoncés ci-dessus, il y a lieu d’en faire de même pour la deuxième partie requérante. 

 

7.7. S’agissant de la troisième partie requérante, le Conseil constate qu’elle n’a émis aucune crainte 

personnelle au regard des articles 48/4 de la loi, liant sa demande à celle de sa mère et de son époux, 

les premier et deuxième requérants. Dès lors que le Conseil vient, par le présent arrêt, de refuser l’octroi 

du statut de protection subsidiaire à ces derniers, pour les motifs énoncés ci-dessus, il y a lieu d’en faire 

de même la troisième partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille onze par : 

 

 C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

C. CLAES, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                             Le président, 

 

 

 

 

C. CLAES                                                             C. DE WREEDE 

 

  

 


